
 

 

Module	de	préparation	au	
concours	de	recrutement	du	

	CAPEPS	externe 

MODULE	
PRÉPA	

CONCOURS	
Format	simple	

300	h 

PRÉPARATION	 
AUX	ÉCRITS			

140h 

- Méthodologie des épreuves 
Écrit 1 : 70h 
Écrit 2 : 70h 
 

- Orientations 
bibliographiques 
 

- Points de vigilance 
 

- Traitement de sujets 

CONCOURS	
BLANC 

 

PRÉPARATION	 
AUX	ORAUX	et	

APSA	
	

160h	
	- Oral 1 : 60h 

 

- Oral 2 : 60h 
 

- APSA : 40h 

ORAUX	BLANCS 

 

	

Le	CAPEPS	externe,	concours	de	recrutement	de	professeurs	du	second	degré,	vous	
permet	de	devenir	enseignant	titulaire	dans	un	collège	ou	un	lycée.	Pour	se	préparer	à	
la	session	2027,	il	est	possible	de	bénéficier	d’une	formation	à	l’INSPÉ	de	Paris	en	
partenariat	avec	l’équipe	EPS	de	l’UFR	STAPS	de	l’université	Paris	Cité	:	elle	se	décline	
à	partir	du	25	septembre	2026,	sous	un	format	court	de	300	heures	pour	vous	
accompagner	tout	au	long	de	l’année,	à	l’UFR	STAPS	de	l’Université	Paris	Cité	et	à	
l’INSPÉ	de	l’académie	de	Paris.	



 

 

 

Tarifs      

    

Formation Volume	
horaire 

Tarif	
Formation	initiale 

Tarif	
Formation	continue 

  

Étudiant(e)	
déjà	inscrit(e)	
dans	un	

établissement	
partenaire 

Autre	
étudiant(e) 

Financement	
individuel 

Financement		
tiers 

Module	de	
préparation		
CAPEPS 

300 Gratuit Tarif	Master 900	€ 1300	€ 

 

Prérequis	: 

Être	titulaire	d’une	Licence	EM 
(ou	diplôme	équivalent,	ou	dispense	de	diplôme	pour	parents	de	trois	enfants	ou	sportifs	de	
haut	niveau	ou	troisième	concours) 
Pour	les	titulaires	de	diplômes	étrangers	:	niveau	C1	minimum	en	langue	française	 

Cursus	antérieur	conseillé	:	 

▪ Mention	de	licence	des	disciplines	enseignées	à	l'école,	éléments	de	pré-
professionnalisation,	expérience	significative	de	stage	en	école.	

▪ Une	première	expérience	de	stages	en	EPS	en	2026	est	bienvenue	

▪ Des entretiens sont organisés pour les candidats relevant de la formation continue (ayant 
connu une interruption d’études supérieure à un an). 

 

Capacité	d!accueil	:		25	étudiant(e)s	 
	
L’inscription	s’effectue	sur	la	plateforme	de	l’INSPÉ	après	sélection	par	le	jury	d’admission	
du	module. 

 


